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VISANT LES ACTIONS DE LA SOCIETE

CONSEILLEE PAR
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ET PAR

ALLIANZ HOLDING FRANCE S.A.S.

Informations relatives aux caractéristiques,
notamment juridiques, financières et comptables,

d’Assurances Générales de France S.A.

Le présent document relatif aux autres informations de la société Assurances Générales de France S.A.
a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») le 20 mars 2007, conformément
aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers. Ce
document a été établi sous la responsabilité de la société Assurances Générales de France S.A.

Il complète la note d’information en réponse d’Assurances Générales de France S.A. (« AGF », ou la
« Société »), visée par l’AMF le 20 mars 2007 sous le numéro 07-091, après qu’elle a déclaré
conforme l’offre publique mixte simplifiée visant les titres d’Assurances Générales de France S.A. co-
initiée par les sociétés Allianz S.E. et Allianz Holding France S.A.S. (l’« Offre »).

Le présent document est disponible sur le site Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et sur le site
Internet d’AGF (www.agf.fr). Il peut par ailleurs être obtenu sans frais auprès de :

Assurances Générales de France S.A.
87, rue de Richelieu

75002 Paris
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1. INFORMATIONS REQUISES AU TITRE DE L’ARTICLE 231-28 DU
REGLEMENT GENERAL DE L’AMF

Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, il est
précisé que les informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et
comptables de la Société figurent dans le document de référence d’AGF pour l’exercice 2006,
déposé auprès de l’AMF le 26 février 2007 sous le numéro D.07-127. Ce document est
disponible sur le site Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et sur le site de la Société
(www.agf.fr). Il peut par ailleurs être obtenu sans frais auprès de :

Assurances Générales de France S.A.
87, rue de Richelieu

75002 Paris

2. PERSONNES RESPONSABLES

2.1 Nom et fonction de la personne responsable de l’information relative à AGF

Jean-Philippe Thierry, Président-Directeur Général d’Assurances Générales de France S.A.

2.2 Attestation de la personne responsable de l’information relative à AGF

« J'atteste que le document de référence 2006 de la société Assurances Générales de France
S.A. comporte l'ensemble des informations requises par l'article 231-28 du règlement général de
l'AMF dans le cadre de l'offre publique mixte simplifiée co-initiée par les sociétés Allianz S.E. et
Allianz Holding France S.A.S. Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité
et ne comportent pas d'omission de nature à en altérer la portée.

Il n'est pas survenu depuis le 26 février 2007, date de dépôt de ce document de référence auprès
de l'AMF, de fait ou évènement dont l'importance nécessiterait une mise à jour ».

Jean-Philippe Thierry, Président-Directeur Général


